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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS MASCULINES SENIORS 

PROCES VERBAL N° 12 
Réunion restreinte du 16 mars 2022 réalisée par voie électronique 

 
 
Présidence : M. Laurent LEFEBVRE 
Membres participants : MM.  Jean Luc LEBRUN, Gérard LELIEVRE, Michel MOGIS, Jean Luc TIRET. 
 

**** 

RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 
d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 

**** 

RAPPEL AUX CLUBS 
Les Clubs sont informés que toutes les feuilles de match sont contrôlées afin de vérifier la participation 
éventuelle de joueurs suspendus, de joueurs non titulaires de licence, des clubs en infraction au regard du 
statut régional de l'arbitrage, les clubs qui n'utilisent pas la tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans les 
délais impartis, les informations manquantes (absence du délégué à la police du terrain, licence manquante). 
 
En cas d'utilisation d'une feuille de match papier, merci de nous donner la raison de son utilisation, c'est 
aussi le club recevant qui doit envoyer la feuille de match, quel que soit le résultat de la rencontre. 
 
Pour les clubs, qui souhaitent le report d'une rencontre pour raison exceptionnelle, le match ne pouvant avoir 
lieu à la date ou à l'heure prévue, la demande de report présentée par le club devra parvenir au secrétariat du 
District, via Footclubs et sera validée par le gestionnaire, comme prévu à l'article 7 du règlement des 
compétitions du DFSM. 
 
Championnat Vétérans : comme prévu à l'article 12 du règlement des compétitions du DFSM, peuvent être 
inscrits sur la feuille de match 14 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran. 

 
**** 

 

DECISIONS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23601449 AS OUVILLE L’ABBAYE 1 / US AUFFAY 1 du 13 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 22 février 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 1er mars 2022. La commission:  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 23601868 LE HAVRE FC 2012 (1) / AS SASSETOT THEROULDEVILLE 1 du 5 décembre 2021  
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Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 22 février 2022, annexe au procès-verbal publié sur footclubs le 1er mars 2022. La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

Match n° 23602376 STADE DE GRAND QUEVILLY 2 / FC VIEUX MANOIR 1 du 13 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 22 février 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 1er mars 2022. La commission :  

      • Donne match perdu par pénalité, 0 point, au FC VIEUX MANOIR 1 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
bénéficier le STADE DE GRAND QUEVILLY 2 sur le score de 3 buts à 0. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 23604997 O BELMESNIL 2 / US GREGES 3 du 30 janvier 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 22 février 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 1er mars 2022. La commission :  

      • Donne match perdu par pénalité, 0 point, à l’O BELMESNIL 2 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
bénéficier l’US GREGES 3 sur le score de 3 buts à 0. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

Match n° 23651491 US DES FALAISES 2 / AS HAVRE MARE AU CLERC 1 du 13 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 22 février 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 1er mars 2022. La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 23603319 RC HAVRAIS 2 / CS GRAVENCHON 2 du 19 décembre 2021 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 6 janvier 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 17 janvier 2022. La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
FORFAIT GENERAL 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 

Forfait Général de la JS SERQUEUX SAUMONT 1 reçu par mail le 14 mars 2022.  
La commission : 

• Déclare cette équipe forfait général dans le Championnat Seniors Après Midi Départemental 3 Poule D 
• Place cette équipe à la dernière place de son championnat avec 0 point et soustrait tous les points 

acquis et les buts pour et contre, par toutes les équipes lors des rencontres jouées contre cette 
équipe. 

• Inflige une amende de 560 € à la JS SERQUEUX SAUMONT. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Forfait Général de l’ENTENTE EPOUVILLE GODERVILLE 41 reçu par mail le 8 mars 2022.  
La commission : 

• Déclare cette équipe forfait général dans le Critérium Vétérans Départemental 1 Poule E 
• Place cette équipe à la dernière place de son critérium avec 0 point et soustrait tous les points acquis 
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et les buts pour et contre, par toutes les équipes lors des rencontres jouées contre cette équipe. 
• Inflige une amende de 560 € à l’ENTENTE EPOUVILLE GODERVILLE. 

 
**** 

HOMOLOGATION  

L’homologation d’une rencontre est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la concernant n’est 
en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date, en application 
de l’article 147 des RG de la LFN. 

**** 

RENCONTRES DU 20 FEVRIER 2022  

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23601509 ET S TOURVILLE SUR ARQUES 2 / AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE 1 
La rencontre est reportée à une date ultérieure.  
 
Match n° 23601514 US AUFFAY 1 / FC NEUFCHATEL 2 
La rencontre est reportée à une date ultérieure. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 23601722 O DARNETAL 1 / R ASCJ KURDISTAN 1 
La rencontre est reportée au 08 mai 2022. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 23601884 GOURNAY SS 2 / H MONT GAILLARD 2 

Réserves d’avant match de GOURNAY SS, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation.  

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 23602032 U.S ENVERMEU 1 / NEUVILLE A.C 2 

Réserves d’avant de l’US ENVERMEU, confirmées. 
Le dossier, transmis à la commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

Match n° 23649880 F.C YERVILLE 1 / F.C VARENNE 1 
Constatant l’absence sur le terrain du F.C VARENNE au coup d’envoi, la Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait au FC VARENNE sur le score de 0 but à 3, pour en faire bénéficier le FC 
YERVILLE sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168 € au FC VARENNE. 
 
Match n° 23649882 U.S LUNERAY 3 / O BELMESNIL 1 
La rencontre est reportée au 17 avril 2022. 
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Match n° 23649878 STADE VALERIQUAIS 2 / E.S ARQUES LA BATAILLE 2 
La rencontre est reportée au 1er mai 2022. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 23650013 GOURNAY A.S 2 / BIHOREL G.C.O 2  
Réserves d’avant match du GOURNAY A.S 2.non confirmées. 

 

Match n° 23650013 F.U.S.C BOIS GUILLAUME 3 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 2  
Réserves d’avant match du F.U.S.C BOIS GUILLAUME 3, non confirmées. 
Réserves d’avant match du FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 2, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation.  

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

Match n° 23649744 A. HOULME BONDEVILLE 2 / U.S VATTEVILLE BROTONNE 1 
La rencontre est reportée au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23602429 F.C VIEUX MANOIR 1 / GRAND QUEVILLY F.C 3 
Réserves d’avant match du F.C VIEUX MANOIR confirmées 

Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation.  
 

Match n° 23602431 PETIT QUEVILLY ST JULIEN  2 / STADE DE GRAND QUEVILLY 2 
Une amende de 5 € est infligée au club du PETIT QUEVILLY ST JULIEN pour une licence manquante (arbitre 
assistant) 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

Match n° 23650141 A.S ALLOUVILLE BELLEFOSSE 1 / CAUX F.C 1 
Match n° 23650143 U.S HERICOURT EN CAUX 1 / CANY FC 3 
Match n° 23650144 U.S LILLEBONNE 2 / U.S DES VALLEES 1 
Match n° 23650145 A.S OURVILLE EN CAUX 2 / GRPT SPORTIF AV 1 
Match n° 23650146 F.C GRUCHET LE VALASSE 1 / F.C BREAUTE BRETTEVILLE 1 
Toutes ces rencontres sont reportées au 1er mai 2022. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 

Match n° 23650273 ATHLETI'CAUX F.C. 2 / A.S MONTIVILLERS 2 
Constatant l’absence sur le terrain du l'A.S MONTIVILLERS 2 au coup d’envoi, la Commission : 

• Donne match perdu par forfait à l'A.S MONTIVILLERS 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en 
faire bénéficier l’ATHLETI'CAUX F.C. 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ à l'A.S MONTIVILLERS. 

Match n° 23650274 A.S ANGERVILLE L'ORCHER 1 / U.S EPOUVILLE 2 
La rencontre est reportée au 17 avril 2022. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23602824 US GRANDCOURT 1 / ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 3 
Match n° 23602826 ES AUMALE 2 / RC ETALONDES 2 
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Match n° 23602828 US MONCHY SUR EU 1 / US CRIEL SUR MER 2 
Les 3 rencontres sont reportées au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23602825 FC BAILLY EN RIVIERE 1 / EU FC 2 
Le dossier est placé en instance d’homologation. 
 
Match n° 23602827 FC NEUCHATEL EN BRAY 3 / FC PETIT CAUX 2 
Réserves d’avant match du FC PETIT CAUX 2, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23602955 AJC BOSC LE HARD 2 / FC BIVILLE LA BAIGNARDE 1 
La rencontre est reportée au 24 avril 2022. 
 
Match n° 23602957 FC TOTES 2 / US ENVERMEU 2 
Match n° 23602958 FC NORD OUEST 2 / CA LONGUEVILLE SUR SCIE 2 
Les 2 rencontres sont reportées au 1er mai 2022. 
 
Match n° 23602958 ENTENTE VIENNE ET SAANE 3 / US BACQUEVILLE EN CAUX 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’US BACQUEVILLE EN CAUX. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 23650406 FC FREVILLE BOUVILLE SIVOM 2 / YVETOT AC 3 
Match n° 23650408 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 2 / AS SASSETOT THEROULDEVILLE 2 
Match n° 23650409 CAUX FC 2 / F BOUCLE DE SEINE 2 
Les 3 rencontres sont reportées au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23650405 AS FAUVILLE EN CAUX 3 / ES GERPONVILLE VALMONT 1 
La rencontre est reportée au 1er mai 2022. 
 
Match n° 23650407 AS VATTEVILLE BROTONNE 2 / US HERICOURT EN CAUX 2 
Réserves d’avant match de l’AS VATTEVILLE BROTONNE 2, non confirmées. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 23668970 AS LA LONDE 1 / MONT SAINT AIGNAN FC 3 
Match n° 23668973 AC BRAY EST 2 / PLATEAU QUINCAMPOIX FC 2 
Les 2 rencontres sont reportées au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23668972 REUNIONNAIS FC 1 / SOTTEVILLE CC 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de REUNIONNAIS FC. 
 
Match n° 23668974 ROUEN AC 1 / ES SAINT AUBIN CELLOVILLE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’ES SAINT AUBIN CELLOVILLE. 
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SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match n° 23603352 OH TREFILERIES LES NEIGES 3 / RC HAVRAIS 2  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de l’OH TREFILERIES LES NEIGES. 
 
Match n° 23603354 CA HARFLEUR BEAULIEU 1 / CS GRAVENCHON 2 
La rencontre est reportée au 17 avril 2022. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

Match n° 23650519 BELLEVILLE FC 2 / US AUFFAY 2 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club du FC BELLEVILLE. 
 

Match n° 23650516 EU FC 3 / FC PONTOIS 1 

La rencontre est reportée au dimanche 10 avril 2022. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
Match n° 23603878 CAUDEBEC RC 3 / FC ST ETIENNE DU ROUVRAY 3 
Match arrêté à la 67eme minute de jeu, sur le score de 2 à 1 en faveur du FC ST ETIENNE DU ROUVRAY 3 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Arbitres, est placé en instance d’homologation.  
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 
Match 23784284 GOURNAY SS 3 / TANCARVILLE AC 1 
Une amende de 5 € est infligée au club de TANCARVILLE AC 1 pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 
Match n° 23784285 HAVRE S PORT 2 / US DES FALAISES 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du HAVRE S PORT  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’US DES FALAISES  
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 23650985   ST MARTIN VIVIER 1 / AS RONCHEROLLES 1 
Une amende de 5 € est infligée au club de ST MARTIN VIVIER pour une licence manquante (arbitre assistant). 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche, une amende de 15€ est 
infligée à l’AS RONCHEROLLES. 

 

Match n° 23650988 MALAUNAY A 3 / MESNIL ESNARD 3 
La rencontre est reportée au 17 avril 2022. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
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Match n° 23604859 LE HAVRE FC 2012 3 / ST ROMAIN AC 3 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à LE HAVRE FC 2012.  

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23604987 AS VALLEE DU DUN 2 / ENTENTE VIENNE ET SAANE 4 
Match n° 23627570 BRACQUEMONT COPAINS 1 / US ENVERMEU 3 
Les 2 rencontres sont reportées au 17 avril 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23651118 ENTENTE SAINT MARTIN SAINT PIERRE 1 / CAUX FC 4 
La rencontre est reportée au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23651119 SAINT CLAIRAIS FC 1 / ASL SIERVILLE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club de SAINT CLAIRAIS FC. 
 
Match n° 23651120 US SENNEVILLAISE 1 / AS FAUVILLE EN CAUX 4 
La rencontre est reportée au 1er mai 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
Match n° 23651340 ASM AMFREVILLE 1 / ISNEAUVILLE FC 1 
La rencontre est reportée au 24 avril 2022. 
 
Match n° 23651341 FC DES VILLAGES 1 / ES MONTIGNY VAUPALIERE 1  
Match n° 23651344 AS LA LONDE 2 / US SAINT JACQUES SUR DARNETAL 1 
Match n° 23651345 APCHR FC 1 / FC BOOS 3 
Les 3 rencontres sont reportées au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23651343 SC PETIT COURONNE 2 / US HOUPPEVILLE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club de SC PETIT COURONNE. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n° 23605381 GAINNEVILLE AC 3 / MANEGLISE FC 1 
La rencontre est reportée au 8 mai 2022. 
 
Match n° 23605385 MANNEVILLE 1 / FC YPREVILLE BIVILLE 1 
La rencontre est reportée au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23786513 AS SAINT JEAN DE LA NEUVILLE 1 / AS PETIVILLE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’AS PETIVILLE 
Une amende de 5 € est infligée au club à l’AS SAINT JEAN DE LA NEUVILLE pour une licence manquante (arbitre 
assistant). 
 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 



 
 

 
 

 District de Football de Seine-Maritime                                                                                          

13 rue de la corderie 76190 Yvetot - 02 35 12 17 70                                                                                                                  

Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 

 8/17 
 

Match n° 23651473 ANGERVILLE O 2 / US EPOUVILLE 4 
La rencontre est reportée au 1er mai 2022. 
 
Match n° 23651477 US DES FALAISES 2 / GRPT SPORTIF AV 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club de l’US DES FALAISES. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23651806 FC MARTIN EGLISE 1 / ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 4 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club du FC MARTIN EGLISE. 
 
Match n° 23651809 ES ARQUES LA BATAILLE 3 / AS LE TREPORT 3 
La rencontre est reportée au 24 avril 2022. 
 
Match n° 23651810 SAINT AUBIN UNITED FC 3 / FC ANNEVILLE SUR SCIE 2 
La rencontre est reportée au 27 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23651897 A MULTISPORTS 1 / US SAINTE MARIE DES CHAMPS 2 
Match n° 23651900 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 3 / FC BARENTIN 3 
Les 2 rencontres sont reportées au 27 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 23652008 CANTELEU FC 2 / AS PTT ROUEN 3 THOUBERVILLE 2 / AS PTT ROUEN 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’AS PTT ROUEN. 
Réclamation d’après match de l’AS PTT ROUEN 3. Le dossier, transmis à la Commission Départementale des 
Règlements et Contentieux, est placé en instance d’homologation. 
 
Match n° 23652009 US FORET DE ROUMARE 3 / ROUEN AC 2 
Match arrêté définitivement à la 85ème minute de jeu sur le score de 2 à 2. 

Prenant connaissance des attendus de la Commission Départementale des Arbitres lors de sa réunion du 24 
février 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 03 mars 2022. La commission :  

• Donne match perdu pour abandon de terrain à l’US FORET DE ROUMARE 3 sur le score de 0 but à 3, 
avec 0 point, pour en faire bénéficier le ROUEN AC 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ à l’US FORET DE ROUMARE (annexe financière du DFSM) 
 
Match n° 23652010 FRIENDS UNITED FC 1 / FC THOUBERVILLE 2 
La rencontre est reportée au 8 mai 2022. 
 
Match n° 23652011 ES MONTIGNY LA VAUPALIERE 2 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 
Match n° 23652012 ISNEAUVILLE FC 2 / FC BOOS 2 
Match n° 23652013 US SAINT JACQUES SUR DARNETAL 2 / AS LA BOUILLE MOULINEAUX 2 
Les 3 rencontres sont reportées au 24 avril 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 23652383 AS RONCHEROLLES 2 / ENTENTE US ST MO FCVM 1 
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Match n° 23652385 US AUFFAY 3 / AS CANTON D’ARGUEIL 3 
Les 2 rencontres sont reportées au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23652386 FC TOTES 3 / FC DU NORD OUEST 3 
La rencontre est reportée au 27 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match n° 23652474 US LILLEBONNE 4 / FC LOUVETOT 3 
La rencontre est reportée au 20 mars 2022. 
 
Match n° 23652476 AS BEUZEVILLETTE 1 / AS LANQUETOT 1 
Match n° 23652477 MJ TROUVILLE ALLIQUERVILLE / ENTENTE HATTENVILLE NORMANVILLE 1 
Les 2 rencontres sont reportées au 27 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE F 
Match n° 23660103 FC EPREVILLE 2 / FC MANNEVILLE LA GOUPIL 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club du FC EPREVILLE. 
 
Match n° 23751363 RC NORMAND 2 / FC BREAUTE BRETTEVILLE 3 
Réserves d’avant match du RC NORMAND, non confirmées. 
 
Match n° 23751364 SC FRILEUSE 3 / ENTENTE TILLEUL USCC 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club du SC FRILEUSE. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23778911 AMS LA BOUILLE MOULINEAUX 41 / AS MADRILLET CHAT BLANC 41  
La rencontre est remise au 10 avril 2022.  
 
Match n° 23778913 RC CAUDEBEC 41 / AS LONDAISE 41.   
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, le score est de 3 à 2 en faveur du RC CAUDEBEC 41. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23607047 FC BOOS 41 / A MALAUNAY 41  
La rencontre est remise au 10 avril 2022. 
 
Match n° 23607013 US HOUPPEVILLAISE 41 / FUSC BOIS GUILLAUME 42  
La rencontre est remise au 1er mai 2022. 
 
Match n° 23633991 FC SOMMERY 41 / O DARNETAL 41 
La rencontre est remise au 1er mai 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23652736 CO CLEON 41 / ELBEUF EFMR 272 41 
La rencontre est remise au 10 avril 2022. 
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Match n° 23652739 STADE SOTTELLAIS CC 41 / SAINT MARTIN DU VIVIER O 41 
La rencontre est remise au 10 avril 2022. 
 
Match n° 23756792 ECOLE DE FOOT ELBEUF 41 / US GRAMMONT 41  
Feuille de match transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée à l’ECOLE DE FOOT ELBEUF FC.     
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23652846 FC VIEUX MANOIR 41 / AC BRAY EST 41  
La rencontre est remise au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23652848 US SAINT MARTIN OSMONVILLE 41 / NESLE HODENG 41  
La rencontre est remise au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23652849 FC NORD OUEST 41 / FC BARENTINOIS 41  
La rencontre est remise au 17 avril 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 23607420 ENT MUNI BARENTIN/ESSO 41 / HAUTOT S/MER LITTORAL 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence signatures de l’arbitre et du capitaine. Une amende de 
15€ est infligée à l’ENT MUNI BARENTIN/ESSO.   
 
Match n° 23607422 AS OUVILLAISE 41 / FC OFFRANVILLE 41 
La rencontre est remise au 1er mai 2022. 
 
Match n° 23607423 CAUX FC 41 / SAINT VALERIQUAIS 41  
La rencontre est remise au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23607424 FC NEUFCHATEL EN BRAY 41 / ETS TOURVILLAISE 41  
La rencontre est remise au 17 avril 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 23627394 AS COLLEVILLE ANGERVILLE 41/ CANY FC 41  
La rencontre est remise au 10 avril 2022. 
 
Match n° 23627397 ENT NOINTOT-FCG-YEBLERON 41 / US GRAMMONT 41  
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée à l’ENT NOINTOT-FCG-
YEBLERON. 
 
 SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 23607685 F LA BOUCLE DE SEINE 41 / VALLEES DE CAUDEBEC 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au F LA BOUCLE DE SEINE.   
 
Match n° 23607422 O PAVILLAIS 41 / SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR 41 
La rencontre est remise au 1er mai 2022. 
 
Match n° 23607422 ENT MOTTEVILLE CROIMARE 41 / PRESQU’ILE 41 
La rencontre est remise au 17 avril 2022. 
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SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 23608055 CS SERV MUN LE HAVRE 41 / SOLIDARITE GOURNAY 41 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au CS SERV MUN LE HAVRE.   
 
Match n° 23608056 JS FONTENAY 41 / ROGERVILLE FC 41 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au JS FONTENAY.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 23608244 CA HARFLEUR BEAULIEU 41 / FC ROLLEVILLE 41 
La rencontre est remise au 17 avril 2022. 
 

**** 

RENCONTRES DU 27 FEVRIER 2022  

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23601539 ENTENTE VIENNE ET SAANE  2 / AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE 1 

Match arrêté à la 65ème minute de jeu pour faits disciplinaires. 

Le dossier, transmis à la Commission Départementale de Discipline, est placé en instance d’homologation. 

 

Match n° 23601542 ES AUMALE 1 / ES JANVAL 1 

Réserves d’avant match de ES JANVAL, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation.  

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n° 23601906   LE HAVRE FC 2012 1 / H MONT GAILLARD 2 
Pour non-utilisation de la FMI du fait d’H MONT GAILLARD 2, une amende de 30€ est infligée au H MONT 
GAILLARD. 
Feuille de match papier non transmise dans les délais après la rencontre ; une amende de 20 € est infligée au 
club de LE HAVRE FC 2012. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 23602057 A.S MESNIERES EN BRAY 1 / U.S GREGES 1 
La rencontre est reportée au dimanche 8 Mai 2022. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

Match n° 23649902 A.S VALLEE DU DUN 1 / F.C VARENNE 1 
Une amende de 5 € est infligée au club du F.C VARENNE pour une licence manquante (arbitre assistant) 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
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Match n° 23650033 F.C NORD OUEST / O DARNETAL 2 
Réserves d’avant match du F.C NORD OUEST, confirmées 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation.  
 
Match n° 23650035 GOURNAY A.S 2 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 2 
Réserves d’avant match du FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 2, non confirmées 
 
Match n° 23650036 F.C TOURVILLE LA RIVIERE 1 / SAINT AUBIN F.C 2  
Match arrêté définitivement à la 46ème minute de jeu sur le score de 5 à 0 en faveur du F.C TOURVILLE LA 
RIVIERE 1.  
Prenant connaissance des attendus de la Commission Départementale des Arbitres lors de sa réunion du 8 
mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 16 mars 2022. La commission :  

• Donne match perdu pour abandon de terrain à SAINT AUBIN F.C 2 sur le score de 0 but à 5, avec 0 
point, pour en faire bénéficier le F.C TOURVILLE LA RIVIERE sur le score de 5 buts à 0. 
Inflige une amende de 168€ au club du SAINT AUBIN F.C. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

Match n° 23649744 A. HOULME BONDEVILLE 2 / U.S VATTEVILLE BROTONNE 1 
La rencontre est reportée au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23602455 PETIT QUEVILLY ST JULIEN  2 / F.C VIEUX MANOIR 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au PETIT QUEVILLY ST JULIEN. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 

Match n° 23650298 A.S MONTIVILLERS 2 / HAVRE S'PORT 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l'A.S MONTIVILLERS. 

 
Match n° 23650302 GAINNEVILLE A.C 2 / H. CAUCRIAUVILLE S 3 
Feuille de match papier transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée au club de GAINNEVILLE A.C. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23602281 BOSC LE HARD 2 / FC LIMESY 1 
Réserves d’avant match du FC LIMESY 1, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 23650429 YVETOT AC 3 / US HERICOURT EN CAUX 2 
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Réclamation d’après match de l’US HERICOURT EN CAUX 2. Le dossier, transmis à la Commission 
Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance d’homologation. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 23668996 AS LA LONDE 1 / ES SAINT AUBIN CELLOVILLE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’ES SAINT AUBIN CELLOVILLE. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
RAS 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

Match n° 23650535 FC LIMESY 2 / LES GRANDES VENTES 2 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club du FC LIMESY  
 
Match 23650537 FC BARENTIN 2 / FC DIEPPE 3 
Une amende de 5 € est infligée au club de FC BARENTIN pour une licence manquante (arbitre assistant) 
 
Match 23650538 FC CRIQUIERS / FC PONTOIS 
Forfait déclaré du FC PONTOIS 1 La Commission : 

• Donne match perdu par forfait au FC PONTOIS sur le score de 0 but à 3, pour en faire bénéficier le club 
du FC CRIQUIERS   sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au club du FC PONTOIS. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 

Match n° 23604418 GRUCHET FC 2 /O PAVILLAIS 3 
La rencontre est reportée au dimanche 03 avril 2022. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 

Match n° 23603898 A EN AVANT ST PIERRE 1 / ROUEN AS PTT 2 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de l’’A EN AVANT SAINT PIERRE 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 
Match 23784301 RC HAVRAIS 3 / ASL RAMPONNEAU FECAMP 1 
Match arrêté à la 77ème minute de jeu, sur le score de 2 à 1 en faveur du RC HAVRAIS 3. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Arbitres est placé en instance d’homologation. 
FMI non transmise dans les délais après la rencontre ; une amende de 20 € est infligée au club du RC HAVRAIS. 
 
Match 23784303 TANCARVILLE AC 1 / JS ST LEONARD 76 1 
Une amende de 5 € est infligée au club de TANCARVILLE AC pour une licence manquante (arbitre assistant). 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de TANCARVILLE AC  
 
Match 23784304 FONTAINE U 1 / ES DU MT GAILLARD 3 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de FONTAINE U  
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Match 23784305 HAVRE S PORT 2 / US ST THOMAS 1 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club du HAVRE S PORT. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du HAVRE S PORT. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23650985   AC YVETOT 4 / US VATTEVILLE BROTONNE 3 
Une amende de 5 € est infligée au club d’AC YVETOT pour une licence manquante (arbitre assistant). 
Une amende de 5 € est infligée au club d’US VATTEVILLE BROTONNE pour une licence manquante (arbitre 
assistant). 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23605012 GRUGNY FC 1 / ES JANVAL 3 
Constatant l’absence sur le terrain de l’ES JANVAL 3 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’ES JANVAL 3 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire 
bénéficier le GRUGNY FC 1 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ au club de l’ES JANVAL. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23651143 AS COLLEVILLE ANGERVILLE 2 / TOUSSAINT 1 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée à l’AS COLLEVILLE ANGERVILLE. 
 
Match n° 23651145 SAINT CLAIRAIS FC 1 / FC LIMESY 3 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au club de FC SAINT CLARAIS FC. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
Match n° 23651364 ES MONTIGNY VAUPALIERE 1 / A ROUENNAISE 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de A ROUENNAISE. 
 
Match n° 23651366 ASM AMFREVILLE 1 / US SAINT JACQUES SUR DARNETAL 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de ASM AMFREVILLE. 
 
Match n° 23651367 FC DES VILLAGES 1 / FC BOOS 3 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au club de FC DES VILLAGES. 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n° 23605406 MANEGLISE FC 1 / SAINT MACLOU LA BRIERE 1 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au club de MANEGLISE FC. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23651827 ES ARQUES LA BATAILLE 3 / FC ANNEVILLE SUR SCIE 2 
La rencontre est reportée au 17 avril 2022. 
 
Match n° 23651828 AS LE TREPORT 3 / ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 4 
 
Match n° 23651828 SAINT AUBIN UNITED FC 3 / CA LONGUEVILLE SUR SCIE 3 
Pas de résultat, malgré plusieurs relances, la FMI doit être transmise avant le 31 mars 2022 sous peine de 
match perdu à l’équipe de SAINT AUBIN UNITED FC 3. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C  
Match n° 23652033 AS PTT ROUEN 3 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 
Réserves d’avant match de l’AS PTT ROUEN, non confirmées. 
 
Match n° 23652034 CANTELEU FC 2 / FC BOOS 2 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au club de CANTELEU FC. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du FC BOOS. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match n° 23652497 MJ TROUVILLE ALLIQUERVILLE 1 / US LILLEBONNE 4 
Réserves d’avant match de MJ TROUVILLE ALLIQUERVILLE 1, non confirmées. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE F 
Match n° 23660127 HAVRE S’PORT 3 / FC EPREVILLE 2  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au club de HAVRE S’PORT. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n° 23690724 ES SAINT AUBIN CELLOVILLE 41 / AS CANTON D’ARGUEIL 41 
La rencontre est remise à une date ultérieure. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23778931 RC CAUDEBEC 41 / FC SAINT JULIEN 41 
La rencontre est remise au 27 mars 2022.  
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Match n° 23778932 AS LONDAISE 41 / AL TOURVILLE LA RIVIERE 41 
La rencontre est remise au 27 mars 2022. 
 

SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23633998 AS BUCHY 41 / O DARNETAL 41 
La rencontre est remise au 8 mai 2022. 

 
Match n° 23633999 U S HOUPPEVILLAISE 41 / FC SOMMERY 41 
La rencontre est remise au 17 avril 2022. 
 

SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23652764 EN AVANT SAINT PIERRE 41 / SOLIDARITE GOURNAY 41 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’EN AVANT SAINT PIERRE.   
 
Match n° 23756800 STADE SOTTELLAIS CC JS FONTENAY 41 / ECOLE DE FOOT ELBEUF 41 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au STADE SOTTELLAIS CC.   

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
RAS 
 

SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 23607444 FC DE BIVILLE LA BAIGNARDE 41 / AS OUVILLAISE 41  
La rencontre est remise au 8 mai 2022. 
 
Match n° 23607446 ENT MUNI BARENTIN/ESSO 41 / ETS TOURVILLAISE 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence signatures de l’arbitre et du capitaine. Une amende de 
15€ est infligée à l’ENT MUNI BARENTIN/ESSO.   
Match n°23607447 PLATEAU ASSOCIATION 41/ US DOUDEVILLAISE 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au PLATEAU ASSOCIATION.   
 
Match n°23607448 FC OFFRANVILLE 41/ FC NEUFCHATEL EN BRAY 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au FC OFFRANVILLE.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n°23607711 F BOUCLE DE SEINE 41/ US PRESQU’ÎLE 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au F BOUCLE DE SEINE.   
 
Match n° 23607713 ENT MOTTEVILLE-CROIXMOIRE 41 / SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE 41 
La rencontre est remise au 1er mai 2022. 
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SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n°23608089 US DE BOLBEC 41/ AS ST ROMAIN DE COLBOSC 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’US DE BOLBEC.   
 
Match n°23608091 USF FECAMP 41/ US SAINT THOMAS 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’USF FECAMP.   
 
Match n°23608092 ES MONT GAILLARD 41/ HAVRE CAUCRIAUVILLE 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’ES MONT GAILLARD.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
RAS 
 

**** 
 
 
                   Le Président de la Commission,                                       Le Secrétaire de la commission, 
 

   
 
Laurent LEFEBVRE     Jean-Luc TIRET 
 


